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Direction Opérationnelle Des Té!écommunications d'Annaba

SOUS DIRECTION TECHNIQUE

DEPARTEMENT RESEAU D'ACCES

StsEEl Dor/sDr/DRA/RU/ z4s lzoz3

A
Madame : ETB CHERGUI AMEL

Rue Hafsi Belkacem 24- SOUK AHRAS -

OBJET : Mise en demeure N" 02.

Proiet : Travaux de Canalisation ODN Site 2800 Logements AADL tlot 6 DRAA ERICH.

Bon de commande N' : 230229 du 201O312023, ODS N" t 73/2023 du 2L/O312O23, délais 50 Jours

Madame;

Dans le cadre de l'exécution du projet mentionné en objet, confié à votre entreprise dans le cadre

des contrats d'adhésion, et dont la reprise a été prononcée le 23107 /2023, je porte à votre

connaissance que le délais contractuelest écoulé et les travaux ne sont pas encore achevés.

A cet effet, je vous mets en demeure pour l'achèvement des travaux dans les plus brefs délais, à

défaut, Algérie Telecom se réserve le droit d'appliquer des mesures à l'encontre de votre entreprise

conformément aux clauses contractuelles.

Salutations.
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